
  
 

 
 

 

Communiqué 
Pour diffusion immédiate 

 
Les gouvernements du Canada et du Québec investissent dans le projet d’infrastructure 
– aménagement d’installations sportives et récréatives au parc des Saphirs à Boischatel 

 
Beaupré, le 29 mars 2021. — Alors que la pandémie nous a fait prendre conscience de 
l’importance d’avoir une population en santé, les gouvernements du Canada et du Québec sont 
fiers de soutenir près de 200 projets d’infrastructures récréatives et sportives à travers le Québec. 
Grâce à ces investissements, les municipalités du Québec disposeront d’installations modernes 
et sécuritaires facilement accessibles, mettant ainsi en place les conditions gagnantes pour la 
pratique d’activités physiques dans nos communautés. 
 
Aujourd’hui, la ministre fédérale de l’Infrastructure et des Collectivités, l’honorable Catherine 
McKenna, et la ministre déléguée à l’Éducation et ministre responsable de la Condition féminine, 
Mme Isabelle Charest, se sont réjouies de l’annonce faite par la députée de Charlevoix-Côte-de-
Beaupré et adjointe parlementaire de la ministre de l’Enseignement supérieur, Mme Émilie Foster, 
concernant le financement d’aménagement d’installations sportives et récréatives au parc des 
Saphirs à Boischatel. Grâce à ces sommes, les citoyens de la région auront accès à des 
installations modernes et sécuritaires qui favoriseront un mode de vie actif, sain et inclusif.  
 
Ces nouvelles infrastructures permettront à la région de la Côte-de-Beaupré de créer des milieux 
de vie propices à attirer des familles et des travailleurs, tout en stimulant la relance économique 
partout au Québec. 
 
Le développement du parc des Saphirs, qui portera désormais le nom du Domaine du boisé, sera 
réalisé en deux phases. Avec l’aide du Fonds réservés à des fins de développement régional de 
la MRC de La Côte-de-Beaupré, la Municipalité de Boischatel a déjà investi plus de 4 M$ dans 
cet important projet de parc quatre saisons de nature sportive et récréative et poursuit ses 
améliorations alors que des équipements récréatifs pour la pratique d’activité individuelle ou de 
groupe seront ajoutés, tout comme des aires de jeux, d’entraînement et de détente.  
 
Le gouvernement du Québec investit 586 675 $ grâce à son Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives et sportives, tandis que le gouvernement du Canada investit 586 675 $ 
par le biais du volet Infrastructures communautaires, culturelles et récréatives du programme 
d’infrastructure Investir dans le Canada.  
 
Citations : 
 
« Les sports et les activités récréatives sont essentiels pour mener une vie saine et active et 
rester en contact avec la collectivité. Le bien-être des Canadiens est un souci de tous les instants 
pour notre gouvernement. Le gouvernement du Canada investit dans ce projet dans le but 
d’améliorer les infrastructures sportives et récréatives et de favoriser la création d’emplois au 
moment où nous en avons le plus besoin. Le Plan d’infrastructure du Canada permet d’investir 
dans des milliers de projets, de créer des emplois partout au pays et de bâtir des collectivités plus 
propres et plus inclusives. » 

L’honorable Jean-Yves Duclos, député de Québec et Président du Conseil du Trésor, au nom de 
Catherine McKenna, ministre de l’Infrastructure et des Collectivités  



 

« Plus que jamais, nous prenons conscience de l’importance de bouger et d’être actif. C’est 
pourquoi nous mettons en œuvre des moyens pour permettre aux Québécoises et aux Québécois 
de bouger davantage. L’accessibilité à des infrastructures récréatives et sportives modernes et 
de qualité est un incitatif fort pour favoriser la pratique régulière d’activités physiques. Ces projets 
auront des impacts concrets sur la qualité de vie des familles et le dynamisme de nos 
communautés. Je souhaite que grâce aux investissements que nous annonçons aujourd’hui, 
toute la population puisse goûter au plaisir de bouger. » 

Isabelle Charest, ministre déléguée à l’Éducation et ministre responsable de la Condition 
féminine 
  
 « C’est avec beaucoup de fierté que je procède aujourd’hui à cette importante annonce. Je suis 
très heureuse de permettre aux citoyennes et citoyens de Boischatel de se développer un lieu de 
rassemblement naturel et propre à eux. Les espaces verts sont importants dans une municipalité. 
Je suis persuadée que la Ville saura le rendre accueillant pour tous. » 
 
Émilie Foster, députée de Charlevoix-Côte-de-Beaupré et adjointe parlementaire de la ministre 
de l’Enseignement supérieur 
 
« C’est avec beaucoup d’enthousiasme que Boischatel reçoit la confirmation de cette subvention. 
Situé dans un environnement naturel exceptionnel en plein cœur du développement de 
Boischatel, ce nouveau parc deviendra, à échéance, un véritable lieu de rassemblement, été 
comme hiver, pour les passionnés de sports et les amoureux de plein air. Nous sommes fiers 
d’offrir à nos citoyens un espace récréatif et sportif intergénérationnel qui les invite à passer à 
l’action par la variété d’activités et la diversité des installations. Nous remercions sincèrement les 
deux paliers de gouvernement pour cette merveilleuse nouvelle et toute l’équipe de Boischatel 
travaillant à la concrétisation de ce projet qui contribue à la qualité de vie exceptionnelle des 
citoyens de Boischatel. » 
 
Benoit Bouchard, maire de Boischatel 
 
 
Faits en bref : 
 

• Le Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives (PAFIRS) du 
gouvernement du Québec s’inscrit dans le cadre du programme d’infrastructure Investir 
dans le Canada (PIIC) et de l’Entente bilatérale intégrée (EBI), qui vise à mettre en œuvre 
le PIIC au Québec et à établir les modalités, les obligations et les engagements des 
parties. 

• Le programme dispose d’une enveloppe de 294 M$.  

• Le ministère de l’Éducation est responsable de la mise en place du sous-volet 
Infrastructures récréatives du volet Infrastructures communautaires, culturelles et 
récréatives visé par l’EBI.  

• Par le financement de projets de construction, d’aménagement, de rénovation, de mise 
aux normes, d’agrandissement ou de réaménagement d’infrastructures récréatives et 
sportives, le PAFIRS vise à soutenir la présence d’infrastructures récréatives et sportives 
en bon état dans toutes les régions du Québec et à accroître l’accès à ces infrastructures 
pour la population. 
 

 
 
 
 
Liens connexes : 



 

 
Carte des projets du plan Investir dans le Canada 
https://www.infrastructure.gc.ca/gmap-gcarte/index-fra.html  
 
Investissements fédéraux dans les projets d’infrastructure au Québec 
https://www.infrastructure.gc.ca/investments-2002-investissements/qc-fra.html  
 
Investir dans le Canada, le plan d’infrastructure à long terme du Canada 
https://www.infrastructure.gc.ca/plan/about-invest-apropos-fra.html  
 
Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives (PAFIRS – EBI) 
http://www.education.gouv.qc.ca/index.php?id=40823 
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